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« Ecoles du futur » :

solution ou illusion ?

QUELQUESJOURSAPRÈSSONÉLECTION,
le président de la République aemmené

àMarseille Pap Ndiaye, son nouveau

ministre de l’Education nationale, pour

y annoncer la création des «écoles du fu-

tur »censées renouveler le système éduca-

tif. Les enquêtes Pisa menées depuis une

vingtaine d’années sur des collégiens de 15

ansmontrent eneffet une baisserégulière

des résultats de nos élèves, surtout ceux

issusde milieux défavorisés, ce qui fait de

notre système scolaire l’un desmoins effi-

caceset des plus inégalitaires despays de

l’OCDE. Surtout : 20 % desélèves entrent

aucollège sansmaîtriser la lecture, l’écri-
ture et le calcul, et 60 %des étudiants ne

parviendront pas à obtenir leur licence en

trois ans. Cesombre tableau doit alarmer :
notre école fabrique une jeunesse privée

de chances, et la mobilité sociale est

sérieusement enrayée.

L’idée d’« écolesdu futur », que

leprésident de laRépublique et son

ministre ont reprise àMarseille, remonte à

septembre 2021quand, visitant lesétablis-

sementsscolaires sinistrés de la ville pour

évoquer «Marseille en grand », Emmanuel

Macron avait proposé à59établissements

(11 000élèves,630 enseignants) de faire

preuve d’autonomie, de concevoir des

projets innovants, promettant même aux

directeurs qu’ils auraient la liberté de

recruter eux-mêmes (au lieu des inspecteurs

d’académie) lesnouveaux enseignants.En

réponseà cet appel, lesenseignantspropo-

sèrent, lesuns desapprentissagesinnovants

enarts, culture, citoyenneté, jardinageet

échecs,d’autres des«classesflexibles ».

Parallèlement, 38postes «àexigencesparti-

culières »furent affichés au recrutement et

pourvus avec l’avis du directeur.

Patchwork. L’autonomie desécoleset

desétablissements scolairesest une cause

pour laquelle denombreux libéraux sesont

engagés,de Milton Friedman àAlain Made-

lin, deGabriel Cohn-Bendit àla deuxième

gauche.Elle est laclé du redressement du

systèmescolaire français. Mais on reste

perplexe devant la manière improvisée avec

laquelle elle aétéprésentée, manifestement

sansconnaissancedece qu’elle signifie et

dece àquoi elle engage.D’où un risque

élevéd’échec faute depréparation sérieuse,

comme cefut le casavecd’autres réformes

du quinquennat précédent.

Depuis une trentaine d’années, la

plupart des réformes scolaires conduites

dans lespaysdéveloppés ont consisté

àoctroyer davantage d’autonomie aux

établissements publics, voire àcréer des

«écoles libres »publiques : charter schools

aux Etats-Unis, free schools enSuèdeet en

Angleterre. Dans tous cescas, lesraisons

qui justifièrent l’autonomie scolaire étaient

identiques : une forte ambition pour

l’école, la volonté de créer une diversité

d’offres éducatives au sein du système

public afin que les parents aient le choix, et

le désir d’impliquer davantage lesfamilles

et la société dans l’exécution desmissions

éducatives. Cesréformes ont donné des

résultats variables, parfois spectaculaires,

parfois décevants, mais trente ansde recul

permettent d’avoir desconnaissances

précises sur lesrisques d’échec et les condi-

tions clés de leur réussite.

Parmi ces conditions, la première

est l’engagement sur un contrat, ou une

harte, i duiti jet éducatififch qui trad un proj éd

ambitieux, où l’école définit les objectifs à

atteindre, sesméthodes et stratégies édu-

catives, les raisons qui lesjustifient et les

indicateurs selon lesquels son activité sera

évaluée. On est très loin du patchwork de

propositions auquel conviait le président.

Car l’autonomie ne seréduit pasà intro-

duire des enseignements nouveaux ici et

là, mais à concevoir un projet global et à

s’y engager avecune équipe pédagogique
soudée, qui doit pouvoir recruter ses

futurs collègues, candidats sur la base

du projet. Surtout, l’autonomie n’est pas

l’autonomie du directeur, mais de l’équipe
pédagogique tout entière, et elle doit

d’abord viser àfaire réussir les élèves,

avecune clause no excuse (obligation de

résultat) comme l’exigent de nombreuses

charter schools américaines.

Blocages. L’autonomie scolaire

suscite descritiques. On lui reproche de

favoriser les différences entre les écoles,

chacune pouvant faire le choix d’une
méthode pédagogique, de ruiner le

modèle national de l’éducation publique

et surtout d’être source d’inégalités, de

créer «une école à deux vitesses », celles

des innovations et celles de la relégation.

Mais, contrairement à ce que beaucoup

croient, l’uniformisme peut être aussi

source d’inégalités, tandis que la prise en

compte desspécificités de l’environne-
ment et même une forme de différencia-

tion peuvent être des conditions pour

atteindre l’objectif ambitieux d’une bonne

formation pour tous.

Deplus, l’autonomie appartient à l’his-
toire du républicanisme français. Lespre-

miers ministres de l’Instruction publique

de la IIIe République ont vanté ceque Léon

Bourgeois, ministre de 1898à 1906,appe-

lait « l’initiative libérale », ou la possibilité

laisséeauxenseignants des’éloigner de la

règle commune. Dans la même veine, les
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enseignants de la fin desannées 1960,face

à l’augmentation rapide et considérable

du nombre d’élèves, alertèrent sur le

désastre scolaire à venir et appelèrent à

laisser l’initiative aux professeurs. Enfin,

plusieurs lois, promulguées en1985,2005,

2013 et 2017,permirent l’autonomie et

l’expérimentation. Comment expliquer

que cesdispositions soient restéessans

effet ? Desbelles paroles certes, mais des

verrous aussi. Le meilleur exemple en est

qu’en avril 2018, le ministre de l’Education
nationale envoyait aux enseignants un

mémoire de 130pagespour leur expliquer

comment faire la classede la même façon

dans le VIe arrondissement comme à

Garges-lès-Gonesse.

Tout cela, notre Président et son

ministre semblent l’ignorer. Et pourtant, il

faudrait analyser ces blocages et désamor-

cer cesréticences pour que l’autonomie
scolaire ait une chance d’avenir. Son

enjeu est trop important pour qu’elle
soit confiée àdes amateurs. Elle doit être

préparée dans lesmoindres détails, puis

mise en œuvre avecpatience et expertise.

L’enjeu est trop sérieux pour qu’on s’en
serve comme d’un gadget.

Monique Canto-Sperber, philosophe,

est directrice de recherche au CNRS

et présidente exécutive de la Fondation

Events. Elle est l’auteur de nombreux

ouvrages et notamment de La Fin des

libertés : ou comment refonder lelibéralisme

(Robert Laffont, 2019).

« L’autonomie ne se
réduit pas à introduire
des enseignements
nouveaux ici et là, mais
à concevoir un projet
global et à s’y engager
avec une équipe péda-
gogique soudée, qui
doit pouvoir recruter
ses futurs collègues,
candidats sur la base
du projet » SIPA PRESS
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